
 
 

COMITE DES FETES DE JOUCAS 

BULLETIN D'INSCRIPTION 

VIDE GRENIER DU DIMANCHE 4 MAI 2025 A JOUCAS 

À retourner à l’adresse suivante : 

Mr VILLARD – Inscription vide grenier – 130 chemin de la Vignasse – 84220 JOUCAS 

Renseignements au 06.03.67.57.78  

Du Lundi au Vendredi de 9H à 12H et de 14H à 17H00 

 
Nom …...................................................................... Prénom …..................................................................... 

Adresse …........................................................................................................................................................ 

CP : ………………………Ville ….............................................................. Tel ….... /…..... / ........ /....... /....... 

E-mail : ………………………………………………………................................................................................. 
En lettres majuscules 

 

▪ Pièces à fournir pour valider l'inscription : 

−  Photocopie recto/verso d'une pièce d'identité (Carte Nationale d’Identité ou Passeport) 

−  Attestation sur l'honneur (au verso de cet imprimé). 

 

▪ PRIX : 12€ l’emplacement de 4 Mètre Linéaire - Nombre d’emplacement demandé : ………………. 

 

▪ Règlement uniquement par Chèque à l'ordre : COMITE DES FETES DE JOUCAS 
 

1. Je déclare ne pas être commerçant(e) 

2. Je déclare ne vendre que des objets personnels et usagés : (article L310-2 code du commerce) 

3. Je déclare la non-participation à 2 autres manifestations de même nature au cours de l'année 

civile. 

4. Les emplacements ne seront retenus qu'après paiement par chèque. 

5. Les emplacements sont distribués par ordre d'arrivée : aucune réservation possible à l'avance. 

6. Heure arrivée : 6H00 à 8H00. Au delà de ce délai, les places seront redistribuées et non- 

remboursables. 

7. Motif de remboursement retenu : pluie abondante à l'ouverture. 

8. Les participants sont tenus de laisser leur emplacement propre. 

9. La Commune de Joucas décline toute responsabilité en cas de vol ou de casse. 

10. Les véhicules ne restent pas sur les emplacements et pourront être récupérés à partir de 17H. 
 

Clôture des inscriptions : le 28 Avril 2025 
 

« Lu et approuvé » (mention écrite) …………………………………………………………………………. 

 Date et signature : 

 

 

 

N'oubliez pas de signer le bulletin d'inscription 

ET l'attestation sur l'honneur au verso de cet imprimé 



 
 

COMITE DES FETES - 84220 JOUCAS 

VIDE GRENIER DU DIMANCHE 4 MAI 2025 A JOUCAS 

 

 

ATTESTATION SUR L’HONNEUR 
 

 
Je soussigné(e), 

Nom : …………………………………………………………………………………………………………. 

Prénom : ……………………………………………………………………………………………………… 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………... 

………………………………………………………………………………………………………………….. 

CP : ……………………………Ville : ………………………………………………………………………. 

 
Titulaire de la pièce d’identité (Carte Nationale d’Identité ou Passeport) 

N° : ……………………………………………………………………………………………………………. 

Délivré(e) le : …………………………………... Par : ……………………………………………………. 

 
Déclare sur l’honneur : 
 

 De ne pas être commerçant(e), 

 De ne vendre que des objets personnels et usagés (article L310-2 du Code du 

Commerce), 

 De non-participation à 2 autres manifestations de même nature au cours de 

l’année civil (Article R321-9 du Code Pénal). 

 

 

 

Fait à : ……………………………………………… Le : …………………………………………………. 

 

Signature : 
 

 

 

 

 

 

 
NB : TOUTE FAUSSE DECLARATION CONSTITIE UN FAUX ET USAGE DE FAUX PUNIS DE TROIS ANS 

D’EMPRISONNEMENT ET DE 45 000 € D’AMENDES CONFORMEMENT A L’ARTICLE 441-1 DU CODE PENAL. 


